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Actes de l’atelier méthodologique

sur le recensement de la population (2009-10)
Des usages et limites du recensement de 2006

Document de synthèse
Le document résume les principaux enseignements du rapport
 concernant la démographie et la population (parties A à C), le logement (D et E), l’activité et l’emploi (F à H).

A - La nouvelle méthode du recensement étalée sur 5 années a des conséquences directes sur le traitement des données en matière démographique. 

Le choix d’un nouveau concept d’âge (âge révolu) : attention aux comparaisons. 

Le premier réflexe d’un utilisateur qui dispose de données nouvelles est de comparer les résultats avec ceux de l’échéance précédente. En matière de recensement, et particulièrement en matière de démographie, il faut donc soigneusement considérer la manière dont l’âge est défini. 

Jusqu’au recensement de la population de 1999 inclus, la notion d’âge utilisée dans les résultats standard et les produits de diffusion était l’âge atteint dans l’année (âge obtenu par différence des millésimes). Désormais, l’âge révolu (calculé à la date de collecte) est privilégié, conformément aux standards internationaux.

La date des enquêtes annuelles de recensement (EAR) étant fixée au troisième jeudi de janvier, pour la plupart des personnes recensées (ie 95 % des gens hors communautés) l’âge révolu est d’un an inférieur à l’âge atteint dans l’année ; en première approximation, on pourra donc comparer les effectifs ayant un âge A au recensement de 2006 avec les personnes ayant un âge A+1 aux recensements de 1999 ou antérieurs. Cette correction peut être apportée globalement dans les tableaux par âge. Plus précisément, l’année de naissance est disponible dans certains fichiers détail du recensement de 2006 et permet de calculer l’âge atteint dans l’année, en cohérence avec les recensements de population antérieurs. Symétriquement, l‘utilisation d’une variable AGER (âge révolu) dans les fichiers du RP 1999 permet d’élaborer des données directement comparables au RP 2006.

L’étalement de la collecte des données sur cinq années oblige à adapter la méthodologie de constitution des pyramides des âges. 

A côté de l’âge, il convient de pointer le concept de « génération » (année de naissance). Dans les précédents recensements, il y avait correspondance entre âge d’une personne (âge atteint dans l’année) et la génération. Compte tenu de la nouvelle méthode de collecte qui consiste à rassembler dans une même base des données collectées sur 5 années consécutives, cette correspondance est perdue ; une génération est constituée de populations d’âges différents (et symétriquement, des populations extraites de plusieurs générations contribuent à la constitution d’une population du même âge). Dans ces conditions, il est désormais loisible de construire deux pyramides des âges qui ne sont pas équivalentes :

· une pyramide par âge obtenue directement à partir du recensement en faisant la moyenne des effectifs par âge de chaque année de collecte. C’est une pyramide des âges lissée. 

· une pyramide par génération qui s’appuie aussi sur le RP mais en tenant compte cette fois de l’année de naissance (génération) . Cette dernière peut être qualifiée d’ "exacte", à condition d’opérer des corrections pour prendre en compte les décès (personnes recensées mais décédées avant la date de référence et personnes décédées après la date de référence et non recensées). 

On peut naturellement s’interroger sur les différences résultant des deux approches. On peut aussi vouloir comparer ces résultats avec les pyramides établies pour les estimations localisées de population (ELP) traditionnellement publiées chaque 1er janvier. Un tel travail a été réalisé - notamment pour l’Île-de-France - pour le 1er janvier 2005 (document de travail F1003 de l’Insee) en juin 2010. Il propose deux résultats essentiels :

- les trois pyramides établies à partir du RP (par âge, par génération, par génération corrigée des décès) sont très voisines. L’estimation par génération donne une structure par âge de la population un peu plus heurtée que l’estimation par âge qui tend à lisser les effectifs ; la correction liée aux décès modifie peu les résultats en niveau ;

- a contrario, ces pyramides peuvent présenter quelques différences avec la pyramide des estimations localisées de population. C’est le cas pour certaines classes d’âge, souvent les jeunes. Ces différences sont particulièrement visibles en Île-de-France pour les jeunes entre 25 et 30 ans où l’évaluation des ELP est fortement sous-estimée par rapport au recensement (et dans une moindre mesure pour la classe des 55-60 ans) ;

- ainsi, l’ordre de grandeur des révisions introduites par le nouveau recensement est supérieur aux variations introduites par les différentes méthodes de construction des pyramides d’âge pour le seul RP 2006. 

Ces résultats justifient les préconisations d’utilisation selon lesquelles :

- la pyramide par âge suffit à la plupart des utilisations courantes. Elle conduit à des indicateurs démographiques agrégés, comme l’espérance de vie ou l’indice conjoncturel de fécondité, quasiment identiques à ceux obtenus à partir de la pyramide par génération. Elle permet également d’assurer une cohérence entre tous les résultats détaillés du recensement, quel que soit l’échelon géographique ;

- le caractère « exact » de l’approche par génération retiendra l’attention des démographes (l’intérêt d’une pyramide des âges réside d’abord dans la mise en évidence des ruptures entre certaines générations) ; ils souhaitent donc disposer d’effectifs par âge et de coefficients démographiques associés précis. Cette approche est cohérente avec celle retenue dans les recensements antérieurs et celle retenue dans les estimations de population (qui actualisent les recensements). Pour cette raison, des pyramides « exactes » pourront être établies au niveau départemental. Il n’est pas envisageable, compte tenu de la complexité des calculs et compte tenu du biais lié à l’absence d’informations précises sur les flux migratoires au niveau local de construire des pyramides exactes au niveau communal. 

B – Un ajustement statistique est nécessaire au niveau régional comme au niveau national, mais il y a peu d’informations fiables qui permettent d’en fixer le niveau.

Malgré le soin apporté à la mise en œuvre des opérations statistiques, il existe des inconsistances entre la variation de la population de la France déduite des résultats de deux recensements consécutifs, d’une part, et les composantes de cette variation (le solde naturel et le solde migratoire) estimées essentiellement à partir de sources administratives, d’autre part. 

                       Pop.R(1)=Pop.R(0)+Solde Naturel (1/0)+Migration(1/0)+ajustement statistique     

Le RP 2006 n’échappe pas à cette difficulté.

Les raisons rendant nécessaires cet ajustement sont de plusieurs natures et parfois indissociables ; elles touchent :

- soit à la différence de qualité des recensements (traitement de certaines situations délicates, différences de pratiques, qualité de la collecte) ;

- soit au changement de méthode (passage d’un recensement exhaustif tous les dix ans à des enquêtes annuelles par sondage) ;

- soit à la qualité des sources externes (mauvaise estimation du solde migratoire pour lequel on connaît mal les entrées en provenance de l’UE et encore moins bien les sorties du territoire).
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La confrontation des sources statistiques peut être organisée à tous les échelons géographiques. 

Le graphique, ci-contre, résume les données arbitrées au niveau national. Dans ce cas, on dispose d’informations précises sur le solde migratoire global. Un ajustement national significatif peut être introduit. Il n’en est pas de même aux autres niveaux géographiques (même au niveau régional) ; dans ces cas, seul un « solde migratoire apparent » peut être calculé, incluant le solde migratoire et l’ajustement.

Dans le cas de l’Île-de-France, toutefois, compte tenu de la taille de la région, des simulations peuvent être proposées. La plus courante consiste à retenir comme hypothèse que le changement de méthodologie

	Croissance de la population francilienne

entre 1999 et 2006
(en milliers de personnes)

	Au RP 1999
	10 951

	Ajustement
	211

	Au RP 1999 ajustée
	11 162

	Au RP 2006
	11 532

	Solde annuel brut
	+ 83

	Évolution annuelle brute
	+ 0,74 %

	Solde annuel ajusté
	+ 53

	Évolution annuelle ajustée
	+ 0,47 %


du RP est la cause principale du désajustement, des enquêtes par sondage se substituant à un recensement exhaustif. Selon cette approche, l’ajustement pourrait être proportionnel au poids des communes de plus de 10 000 habitants (sur lesquelles portent le sondage). L’ajustement francilien représente alors 32 % de l’ajustement national soit 211 000 personnes. Un tel calcul permet in fine de proposer des évaluations du solde migratoire de l’Île-de-France avec les DOM-TOM et l’étranger.

Il n’y a pas en définitive de méthode rigoureuse pour calculer des ajustements au niveau local, qui permettraient de calculer des taux d’évolution réels à ce niveau. Toutefois, compte tenu de l’ordre de grandeur proposé par la méthode précédente, une lecture brute des données est une bonne appréciation de l’évolution de la population encore au niveau départemental. Une simulation au niveau communal montre qu’il n’y a pas de changement dans le signe de l’évolution à introduire une telle correction dans 98 % des communes. 

Une autre solution consiste à travailler sur de plus longues périodes pour comparer des évolutions de population entre 1990 et 2006 (les ajustements de 1999 et de 2006 étant globalement du même ordre et de signes contraires).

C – Le changement de règles de classement ou d’affectation de certaines populations brouille les comparaisons avec le RP 1999 dans plusieurs domaines d’études classiques.

1) Élèves internes majeurs. Une redéfinition du périmètre des communautés conduit à des échanges entre « population dans les ménages » et « population hors ménages ». Cela concerne notamment les élèves internes majeurs qui sont désormais recensés hors ménages (mais aussi les militaires et certains étudiants mineurs. Par ailleurs, ce traitement a pu générer des doubles comptes (le recensement des communautés étant effectué en mars et non pas en janvier : un alignement des dates de collecte est prévu pour 2011).

Cet inconvénient purement artificiel est peu sensible au niveau départemental, mais doit être pris en compte pour les communes où le poids des communautés est important : 348 communes sont concernées par des internats ou des casernes en Île-de-France, et dans un cas sur cinq la population des communautés dépasse 20 %.

2) « Sans-diplômes ». Un questionnement plus précis relatif aux diplômes a pour effet d’élargir la population « sans diplôme ». Dans le RP 2006 on ne se contente pas d’enregistrer l’existence du diplôme mais on tente aussi d’apprécier le niveau de scolarité, ce qui induit une meilleure couverture de la population concernée. Le changement en 2006 du mode de redressement des non répondants étrangers par rapport à 1999 va dans le même sens.

3) Nationalité des enfants de parents étrangers. Le recensement de 2006 a intégralement pris en compte les arrêts de la loi de 1998. Alors que dans le RP 1999, les mineurs répondaient majoritairement être de nationalité française – réponse entérinée par l’INSEE, en 2006, un retraitement des réponses a été effectué : les mineurs de moins de 13 ans de parents étrangers sont considérés comme des « étrangers » et les mineurs de 13 à 17 ans ont été redressés en « Français par acquisition ». Le tableau ci-contre montre pour l’Île-de-France les effets du changement de codification. Il va sans dire que ces effets sont virtuels. 

	En milliers de personnes
	Français de naissance
	Français par acquisition
	Étranger
	Ensemble

	
	1999
	2006
	1999
	2006
	1999
	2006
	1999
	2006

	Moins de 13 ans
	1 571,8
	1 589,3
	57,4
	14,7
	149,1
	220,7
	1 778,3
	1 824,7

	De 13 à 17 ans
	592,2
	615,4
	37,3
	53,0
	63,7
	51,2
	693,1
	719,6

	18 ans ou plus
	6 740,6
	6 936,0
	649,8
	885,8
	1 085,3
	1 162,4
	8 475,7
	8 984,2

	Ensemble
	8 906,6
	9 142,8
	744,4
	953,5
	1 298,1
	1 434,2
	10 949,2
	11 530,6


Ainsi, les conclusions de toute étude portant sur la nationalité qui concernerait une population incluant tout ou partie des 13-18 ans risqueraient d’être remises en cause par ces glissements. Il est donc recommandé de limiter les analyses au champ des 18 ans ou plus ou à celui des immigrés (il n’y a pas eu de changements dans la définition de cette population).

4) « Mobilité résidentielle ». Cette notion (qui correspond au changement de lieu de résidence entre deux recensements) est fortement dépendante des dates de collecte. Par convention, dans le nouveau recensement, la date de résidence antérieure est celle du 1er janvier cinq ans plus tôt. Ce choix a plusieurs conséquences :

· la période d’observation étant plus courte, l’analyse de la mobilité résidentielle devient plus pertinente (fiabilité des déclarations, moindre impact des mobilités intermédiaires) ;

· la durée de la période considérée étant divisée par 2, les flux de migrants, entrants ou sortants, non proportionnels à la durée à cause des mobilités intermédiaires, ne sont pas directement comparables avec ceux de la période 1990-1999 ;

· a contrario, les soldes migratoires résidentiels sont directement liés à la durée et peuvent être comparés sur une base annuelle ;

· enfin, les enfants de moins de cinq ans ne font plus partie des populations susceptibles de déclarer une mobilité résidentielle, contrairement au traitement du RP1999. 

Pour toutes ces raisons, et pour d’autres négligeables (comptabilisation des flux départ-arrivée à des dates éventuellement différentes à cause de l’étalement de la collecte), il est recommandé de limiter les comparaisons 1999-2006 à des populations n’incluant pas les moins de cinq ans et de privilégier les analyses en taux annuels et non pas en flux, comme la pratique était d’ailleurs usuelle pour les recensements antérieurs.
D - Appréhender l’évolution du parc de logements grâce au recensement de la population.

Aucune source statistique ne permet seule de suivre l’ensemble de la dynamique du parc de logements

Selon l’équation traditionnelle, le parc de logements (Log) évalué au 1er janvier de l’année n+1 résulte, outre la situation au 1er janvier de l’année n, des flux de construction neuve (CN) et des mouvements enregistrés sur le parc ancien (FLA) pendant l’année n. 

                          Log(n+1)=Log(n)+CN(n)+F/LA (n : positifs)-F/LA(n : négatifs)    

Les mouvements positifs (scissions de logements anciens ou transformation de locaux d’activité en logements) ou négatifs (démolitions, fusions de logements existants, transformation de logements en locaux d’activité) sont plutôt mal suivis par la statistique officielle, quel que soit le niveau géographique, sauf peut-être au niveau national. Le solde de ces mouvements - le renouvellement - est donc lui même mal apprécié par la statistique standard. 
Il existe de nombreuses sources statistiques relatives à la mesure du parc de logements mais aucune ne permet seule de suivre l’ensemble de la dynamique du parc. Certaines sources suivent les stocks de logements (enquête logement, prochain millésime : 2013 ; recensements de la population) ; d’autres s’en tiennent au suivi des flux (SITADEL pour la construction neuve). Potentiellement, FILOCOM (fichier des logements au niveau communal), mis en place par la DGFiP et exploité tous les deux ans pour le compte du ministère chargé du logement est la seule source statistique qui combine des éléments de description du stock de logements et des flux qui affectent le parc ancien.

Le nouveau dispositif de recensement ne permet pas de se faire une idée précise du rythme de renouvellement du parc à l’échelle régionale.

Les recensements antérieurs (1990, 1999) permettaient d’évaluer globalement la contribution du renouvellement à l’évolution du parc de logements, même si ils ne permettaient pas d’en analyser les composantes ; ils donnent, en effet, une évaluation directe des parcs aux deux dates et une évaluation directe du nombre de logements achevés entre les deux recensements.  Le renouvellement a pu être estimé en Île-de-France à 12 300 logements par an entre 1990 et 1999. Cette évaluation du renouvellement pouvait être en principe établie à tous les niveaux géographiques supra-communaux. 

Les modifications méthodologiques intervenues à partir de 2004 (mise en place des enquêtes de recensement quinquennales) ne permettent plus cette évaluation : le volume de construction achevée depuis le recensement de 1999 est connu en début de cycle (2004) mais le stock de logements est évalué en milieu de cycle (2006). En conséquence, on ne peut procéder, à partir du RP, à une évaluation du renouvellement annuel comme dans l’ancien dispositif. 

Juger de la qualité de la source RP 2006 renvoie à des comparaisons délicates avec d’autres sources statistiques qui sont elles-mêmes parfois mal assurées.

S’agissant de la construction "neuve" (ou récente) un test direct résulte de la comparaison entre, d’une part, les logements déclarés achevés entre 1999 et 2003 dans les enquêtes de recensement conduites de 2004 à 2008 et, d’autre part, les statistiques SITADEL pour les mêmes années 1999-2003. En Île-de-France, le RP sous estime la construction neuve (96,2 % par rapport à SITADEL). En France, ce taux varie de 95 % à 115 % selon les régions. 

En effet, les notions de construction neuve au sens du RP (construction récemment achevée) et au sens de SITADEL (permis de construire récent) ne coïncident pas. Ce n’est pas nouveau ; il en va de la définition même de ce qu’est un logement dans les deux sources ; ainsi que du repérage de la date d’achèvement. Rappelons que les statistiques SITADEL sont elles-mêmes des estimations construites sur la base de modèles de délais de construction à partir des dates de mise en chantier. 

Par ailleurs, le dispositif d’enquêtes du nouveau RP complique encore les rapprochements dans la mesure où il introduit une variable de gestion ("l’adresse nouvelle") non complètement corrélée à la date de construction. Au total, pour le premier cycle d’enquêtes 2004-2008, toutes les constructions neuves ne sont pas encore suivies exhaustivement dans les enquêtes de recensement, alors qu’il s’agit d’un objectif affiché. Une partie (20 %) est encore suivie par sondage. 

En dépit de ces difficultés, le test montre une bonne adéquation globale entre les deux sources, tant pour les communes de moins de 10 000 habitants (évaluation du RP complètement déterminée par des enquêtes exhaustives réalisées tous les cinq ans) que pour les communes de plus de 10 000 habitants (estimation résultant d’un calcul probabilisé à partir d’un sondage). La bonne adéquation globale entre les deux évaluations assure que l’on peut analyser sans biais les populations occupant les logements neufs à partir du RP. Mais les aléas locaux, forts nombreux, rendent incontournable l’utilisation de SITADEL comme source primaire d’information pour la comptabilité de la construction neuve. 

Quant aux comparaisons du RP 2006 avec FILOCOM, elles resteront partielles tant que cette source statistique ne sera pas exploitée sur une base annuelle. 

Quelles ruptures en 2006 à la suite du changement de méthode dans le dénombrement des logements ? Faut-il introduire un "ajustement statistique" ? 

Nous avons vu dans la partie B, s’agissant de la population, quelle nécessité il y a à introduire un ajustement statistique pour assurer la cohérence entre les recensements et les sources administratives. De la même manière, on peut déterminer, d’une part, une croissance apparente du parc de logements à partir des recensements et, d’autre part, chercher à estimer directement les composantes de cet accroissement à partir des sources administratives. Plus encore que dans le cas de la population, la qualité de certaines sources administratives laisse à désirer. Le tableau, ci-après, présente un chiffrement possible dans le cas de l’Île-de-France. 

	Modèle pour un ajustement statistique « logements »
	Île-de-France

	Parc de logements au 8 mars 1999 (RGP1999) 


(1)
	5 082 655

	Parc de logements au 1er janvier 2006 (EAR 2004-08)

(2)
	5 309 011

	Croissance du parc d’après les recensements
          

(2) - (1)
	226 356

	Construction neuve entre le 8 mars 1999 et le 1er janvier 2006   

(estimée par SITADEL-IAU IF en janvier 2010)


(3)
	262 013 

	Renouvellement du parc de logements anciens entre le 8 mars 1999 

et le 1er janvier 2006 (estimé IAU IF)


 
(4)
	- 84 300

	Croissance du parc d’après les estimations

 

(5)= (3)+(4)
	177 700

	Ajustement statistique entre le 8 mars 1999 et le 1er janvier 2006 
(6)     (déduit)
	48 650

	Croissance du parc de logements d’après les estimations révisées    (5)+(6)
	226 356


Ce chiffrement n’a aucun caractère scientifique, même si une estimation correcte de l’ampleur du renouvellement revêt une importance particulière pour les décideurs en Île-de-France. Il convient simplement de rappeler les contraintes de l’exercice :

· peu d’informations directes permettent d’évaluer le renouvellement. Le chiffre retenu s’inscrit dans la tendance « observée » antérieurement (-​12 000 logements par an) ; il ne saurait être guère plus important.

· l’ajustement statistique nécessaire s’en déduit (48 650 unités). Il donne l’ampleur de la sous-estimation du niveau du parc de logements évalué par le recensement de 1999. Cet ajustement est cohérent avec le modèle communément retenu pour l’ajustement sur la population (même si aucun critère naturel ne s’impose pour décliner ces artefacts arithmétiques au niveau régional). Toutefois, l’ordre de grandeur est faible en comparaison des évaluations réalisées au niveau national (12 % de « l’ajustement national » tandis que le parc francilien représente 17 % du parc national de logements).
Ces premières estimations ne permettent pas d’améliorer grandement la qualité de la mesure du renouvellement, ni au niveau régional, ni a fortiori au niveau local. Mais cette question trouvera d’autres éléments de réponse avec le temps (exploitation de FILOCOM pour 2010 ; stabilisation de l’ajustement statistique et nouvelle image du parc produite chaque année en juillet à partir du RP).

E - Analyser le parc social à travers le nouveau recensement de la population.

Il est possible de mesurer le niveau du parc social et d’assurer la cohérence des évaluations entre les deux recensements au delà du changement de méthode.

Dans les nouvelles enquêtes de recensement 2004-2008, le questionnement relatif au statut des logements a été simplifié : il n’est plus établi de fiche récapitulative par immeuble ; d’autre part, le décompte des logements "sociaux" ne concerne plus que les résidences principales, à l’exception donc des logements (éventuellement sociaux) vacants. Cette évolution apporte une plus grande variabilité des réponses, alors même que le recensement de 1999 établissait ces décomptes à partir des fiches d’immeuble. En dépit de cela, il est loisible d’analyser l’évolution du parc de logements sociaux dans le RP à partir d’une définition commune à 1999 et 2006 : nombre de ménages locataires de HLM loués vides (appartements et maisons à l’exclusion de formes précaires d’habitat). 
	Locataires d’HLM loués vides

appartements et maisons seuls

	Recensement de la population
	1999
	2006

	Paris
	182,3
	180,8

	Seine-et-Marne
	78,0
	81,8

	Yvelines
	100,8
	104,3

	Essonne
	86,9
	90,4

	Hauts-de-Seine
	162,9
	164,0

	Seine Saint-Denis
	185,5
	186,9

	Val-de-Marne
	142,4
	144,4

	Val-d'Oise
	97,4
	102,4

	Île-de-France
	1 036,2
	1 055,0


Selon cette définition (étroite), le parc de logements sociaux en Île-de-France s’établit à 1 055 000 unités en 2006 ; il a faiblement progressé depuis 1999 (moins de 0,3 % par an). 

Cette faible augmentation moyenne peut faire apparaître, ça ou là, des tassements du niveau du parc de logements sociaux et notamment dans des communes de départements où on s’y attend le moins (Seine-Saint-Denis, par exemple). 

Il reste difficile de concilier les divers points de vue proposés par des sources statistiques parfois discordantes, notamment au niveau communal.

La confirmation d’une telle appréciation rend nécessaire des rapprochements avec les autres sources statistiques. Il en existe trois principales, chacune étant liée à un texte réglementaire et relevant d’un usage spécifique. Il faut donc considérer qu’il y a autant de définitions du « logement social » qu’il y a de sources statistiques induites par ces textes. 

- l’enquête sur le parc locatif social (EPLS), a priori la source la plus pertinente pour suivre le logement social, propose une estimation supérieure à celle du RP (1 153 800 unités) pour le parc social de l’Île-de-France ; la progression étant de 0,6 % par an, en moyenne, depuis 1999. L’EPLS a l’inconvénient de retenir dans la base d’enquêtes tant les logements conventionnés que les logements non conventionnés. Il ne fait pas de doute que, dans certaines communes d’Île-de-France, la politique de conventionnement de grands partenaires privés, rend délicat le suivi fidèle du niveau du parc social. On soupçonne qu’une meilleure appréciation du conventionnement du parc logements de certains opérateurs par l’EPLS est un élément d’explication majeure des différences entre RP et EPLS.
- l’inventaire des logements sociaux instauré par la loi "Solidarité et renouvellement urbains (SRU)" sert de base de calcul pour un prélèvement sur la fiscalité des communes. Il repose sur une définition plus large que celle retenue par l’EPLS, mais ne concerne que des logements conventionnés. Il ne peut fournir que des points de comparaison locale (il n’est pas exhaustif ne concernant que certaines communes d’Île-de-France). En règle générale, les estimations fournies par ce dénombrement sont inférieures à celle de l’EPLS et supérieures à celles du recensement de la population.

- FILOCOM (fichier des logements à l’échelle communale) ne retient pas une définition a priori du « logement social » ; celle-ci doit être reconstruite en référence à des caractéristiques maniées dans d’autres sources statistiques. Le fichier contient à la fois des informations quantitatives et localisées sur le parc de logements, mais aussi sur ses occupants (variables de nature démographique, composition des ménages, nombre de personnes occupant le logement, revenus) ; mais il sert moins de référence pour les données de cadrage du parc social. En règle générale, FILOCOM fournit la plus petite des estimations du niveau du parc social.
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La hiérarchie générale des sources dessinée par le graphe, ci-contre, souffre de nombreuses exceptions locales. Par exemple, à Paris, l’évaluation du RP 2006 est supérieure (de 5 %) à celle du SRU. Dans certaines communes des Yvelines, l’estimation SRU est dominante.

Au total, le constat global d’un tassement du parc social dans le département de Seine-Saint-Denis établi à partir des comparaisons entre RP 1999 et RP 2006 ne peut pas être remis en cause à partir des données établies par les autres sources. D’ailleurs, les vérifications effectuées dans différentes communes de Seine-Saint-Denis, pour lesquelles cette information apparaît a priori paradoxale, conduisent souvent à trancher en faveur du RP pour mesurer l’évolution du nombre de ménages effectivement logés en HLM. D’autres vérifications sont, cependant, en général nécessaires.

Le recensement de la population reste donc une source permettant de suivre l’évolution locale des ménages (nombre et caractéristiques) vivant dans le parc social. A contrario, il permet peu ou mal :

- de suivre les sorties par ventes ou déconventionnement et donc de suivre l’évolution précise du parc social ;

- d’appréhender des disparitions physiques (démolitions), compte tenu de la disparition de la notion d’immeuble ;

- de repérer les logements vacants du parc social compte tenu de la démarche du RP qui consiste à interroger les ménages occupants.

F - D’un recensement à l’autre : évolution des concepts d’emploi, d’activité et de chômage. 

La notion d’activité et d’emploi est plus large dans le recensement de 2006 que dans le précédent. La notion de chômage a peu évolué.

La notion d’actif ayant un emploi est plus extensive dans le RP 2006 que dans le RP 1999 : au prix d’un traitement plus global du questionnaire qui ne se limite plus aux « déclarations spontanées », le recensement de 2006 prend en compte, dans la mesure de l’activité et de l’emploi, des situations d’emploi plus nombreuses (situations mixtes) et se rapproche du concept du BIT. 

En revanche, le concept de chômage retenu dans le RP 2006 est peu différent de celui retenu en 1999. Il continue donc de différer du chômage au sens du BIT (et aussi des concepts retenus par Pôle Emploi). Mesuré par le RP, le niveau de chômage est plus élevé que pour le chômage au sens du BIT car certaines personnes se déclarent au chômage sans vérifier les conditions du BIT.
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Ces différences ont des conséquences directes sur les taux d’activité ou d’emploi que l’on peut établir à partir du RP 2006, en France ou en Île-de-France : les taux d’activité et les taux d’emploi affichés dans le nouveau recensement sont sensiblement supérieurs à ceux diffusés jusqu’ici et notamment ceux du RP 1999. Le graphique illustre les écarts de taux entre les deux sources. Si, pour la partie centrale de la distribution des âges (les 25-54 ans, noyau dur de l’activité), le changement de définition n’a qu’un impact limité, les écarts peuvent atteindre jusqu’à 6 points pour les jeunes et 8 points pour les seniors. 

Il ne fait pas de doute que ces écarts incluent aussi une évolution réelle des taux d’activité et d’emploi aux âges charnières, le changement de définition - même s’il est précisément de nature à mieux prendre en compte ces situations intermédiaires - ne permet pas d’en dissocier les deux effets. 

G - Le nouveau recensement permet une analyse approfondie des situations mixtes études/emploi/chômage. 

Mesurer les évolutions de l’emploi et de l’activité entre les deux recensements est une opération rendue délicate par l’évolution du questionnaire et de son traitement.

En première analyse, le changement de définition entre les deux recensements complique la mesure de l’évolution des niveaux d’activité ou d’emploi de 1999 à 2006. La croissance de la population active ayant un emploi est en effet de + 420 000 en Île-de-France entre ces deux dates, mais les « situations mixtes » (études/emploi, emploi/retraite, voire emploi/chômage) concernent 315 000 personnes, soit 6 % de la population active ayant un emploi et en représentent les trois-quarts. L’emploi s’est donc globalement développé au-delà du seul élargissement dû au changement de définition ; mais une analyse détaillée pointe dans certains cas des évolutions que l’on doit considérer comme peu significatives. 

	Population active 

ayant un emploi 

(en milliers)
	Actifs occupés

en 2006
	Solde 

actifs occupés 

2006-1999
	Total "situations mixtes" 2006
	Ratio

Situations mixtes/

Solde

	Agriculture, sylviculture,

 pêche
	23,5
	0,7
	1,9
	2,7

	Commerce
	664,9
	36,8
	39,7
	1,1

	Activités immobilières
	110,9
	10,5
	5,6
	0,5

	Services aux entreprises
	1061,7
	137,2
	64,2
	0,5

	Services aux particuliers
	513,5
	54,8
	61,4
	1,1

	Éducation, santé, action

 sociale
	887,6
	121,1
	64,0
	0,5

	Administration
	639,2
	62,0
	34,7
	0,6

	Professions intermédiaires 
	1389,6
	148,4
	70,8
	0,5

	Employés 
	1451,4
	22,1
	108,3
	4,9

	Intérim
	71,7
	3,4
	19,3
	5,6

	CDD
	404,3
	45,4
	85,9
	1,9

	Indépendants
	246,5
	43,6
	39,0
	0,9

	TOTAL-IDF
	5267,7
	422,8
	314,5
	0,7


Le tableau, ci-contre, donne quelques exemples pour lesquels le changement de définition change complètement la lecture des données. Dans certains secteurs d’activité (agriculture, commerce, services aux particuliers), pour certaines professions (employés) ou pour certains statuts (intérim, CDD), le poids des situations mixtes rend les évolutions peu ou non significatives. 

Les différences dans les questionnaires 1999 et 2006 imposent donc beaucoup de prudence dans les analyses des évolutions de la population active et de la population en emploi, compte tenu des écarts importants qui sont observés selon que l’on intègre, ou non, les situations « mixtes ». 

Il est délicat de tenter d’observer des évolutions pour des populations ou ces situations sont fréquentes et plus généralement pour des secteurs ou des professions où ces situations mixtes sont concentrées, y compris du point de vue de l’analyse territoriale.
A l’inverse, la prise en compte des situations mixtes dans le nouveau recensement permet de mieux analyser l’emploi sous ses formes les plus diverses.

En contrepartie, une meilleure caractérisation des situations intermédiaires permet de mieux appréhender la diversité des formes d’activité. En Île-de-France, parmi les 315 000 personnes supplémentaires finalement considérées comme actives ayant un emploi, 91 500 se sont déclarées "étudiants", 29 500 "retraités" et plus de 50 000 "chômeurs". Comme déjà souligné par le graphique « écarts sur les taux d’activité par classes d’âge », les situations mixtes sont donc caractéristiques des populations d’âge « extrême » (avant 25 ans et après 55 ans),
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S’agissant des « retraités » : au total, 1,2 % des retraités âgés de plus de 60 ans sont également actifs : ils représentent 6,6 % de la population active et 15 % de la population encore active après 60 ans. Cette situation concerne un peu plus souvent les hommes (56 %) que les femmes (44 %).
Les 29 500 personnes concernées par cette situation exercent une activité à temps plein dans 45 % des cas. Cette proportion a tendance à augmenter avec l’âge après 60 ans. Parmi les métiers les plus exercés par ces personnes, on trouve les professions du clergé (pour des effectifs réduits), et de façon plus significative les professions libérales, les commerçants et assimilés.

Les situations particulières des étudiants dans le recensement de 2006. Contrairement au recensement de 1999 qui distinguait clairement « élèves » et « étudiants », le RP 2006 ne propose pas une définition immédiate de ce qu’est un étudiant. Par convention, la population concernée est définie par : 

· être âgé de 15 à 30 ans (âges révolus exclus) ;

· être inscrit dans un établissement d’enseignement ;

· avoir un diplôme supérieur ou égal au baccalauréat. 

Selon cette définition, il y a 572 700 étudiants en Île-de-France (lieu de résidence). Cette définition « externe » - non déclarative - permet d’analyser les situations de cumul avec d’autres situations. 

	Conditions d'emploi (en milliers)

	Apprentis
	32,6

	 Emplois "jeunes", CES, contrats de qualification
	10,3

	Stagiaires rémunérés 

en entreprise
	15,8

	Intérim
	2,4

	CDD temps complet
	15,4

	CDD temps partiel
	28,5

	CDI temps complet
	27,6

	CDI temps partiel
	29,9

	Non salariés
	5,1

	Étudiants "actifs"
	167,6

	Étudiants non "actifs"
	405,1

	TOTAL étudiants
	572,7


Les étudiantes sont un peu plus nombreuses que les étudiants (56/44). Dans l’ensemble, 29,3 % (soit 167 600 personnes) exercent une activité rémunérée, parallèlement à leurs études. Cette proportion n’est pas sensiblement différente pour les hommes et pour les femmes. Ils se partagent en deux catégories : ceux pour lesquels l’activité s’inscrit dans un cursus d’apprentissage (apprentis, emplois « jeunes », CES, contrats de qualification, stages rémunérés en entreprise) et ceux pour lesquels ce n’est pas le cas (situations de « cumul » emploi-étude : intérim, CDD, CDI, non salariés).

La place du temps partiel dans le mode d’occupation de l’emploi est importante : 55 % contre 13 % dans l’ensemble de l’économie (la prise en compte de ces actifs/étudiants dans la population active contribue à augmenter le taux de temps partiel de l’ensemble d’un point environ). Globalement, on peut considérer que pour 20 % des étudiants, l’activité exercée en cumul est loin d’être une activité d’appoint.

Les métiers exercés sont à l’image de cette population composite : les jeunes « étudiants post-bac » ou les doctorants salariés exercent des activités de chercheurs, d’internes en médecine, d’enseignants supérieurs ; les apprentis (et alternance) exercent majoritairement des activités d’employés administratifs d’entreprise (comptables-financiers, technico-commerciaux) ; les jeunes actifs qui poursuivent des études parallèlement à leur emploi exercent surtout des activités complémentaires de caissiers, de surveillants, de serveurs ou d’animateurs socioculturels.

H - Que nous apprend la comparaison du nouveau recensement avec les sources statistiques traditionnelles ? 

Les taux de chômage estimés à partir du RP 2006 sont surestimés par rapport au BIT de plus de 2 points, et ce à tous les niveaux géographiques.
Depuis 2003, l’enquête Emploi en continu mesure à titre principal l’activité et le chômage selon les préconisations du BIT. Cette évaluation repose sur un questionnement complexe non compatible avec la méthodologie des recensements. 

L’évolution des définitions dans le RP 2006, d’une part, et les définitions retenues dans l’EEC, d’autre part, sont résumées par le tableau ci-après (on ne rappelle pas ici la définition précise du chômage au sens du BIT). 

	
	EEC
	
	RP 2006
	
	RP 1999

	Actifs ayant un emploi
	Au sens 

du BIT
	#
	RP 2006
	>
	RP 1999

	Chômeurs
	Au sens 

du BIT
	<
	RP 2006
	#
	RP 1999


L’exploitation simultanée des deux sources permet de traduire cette hiérarchie en chiffres (les comparaisons sont rendues possibles par reconstitution d’un cycle 2004-2008 d’enquêtes EEC trimestrielles ; cette procédure est également proposée pour des comparaisons au niveau francilien, même si à ce niveau, l’EEC est à la limite de la représentativité statistique).

	
	France métropolitaine
	Île-de-France

	
	RP 

(en %)
	 EEC

 (en %)
	Écart 

(en points)
	RP 

(en %)
	 EEC

 (en %)
	Écart 

(en points)

	 Taux d'activité
	57,3
	56,1
	1,2
	63,7
	61,4
	2,3

	 Taux d'emploi
	51,0
	51,4
	-0,4
	56,7
	56,3
	0,4

	 Taux de chômage
	11,1
	8,4
	2,7
	11,0
	8,4
	2,6


Tant au niveau national qu’au niveau Île-de-France, les différences de concept se traduisent par des écarts significatifs, en particulier pour le taux de chômage. Les écarts supérieurs constatés en Île-de-France pour le taux d’activité (+ 2,3 points) et pour le taux d’emploi (+ 0,4 point) suggèrent que la place des populations « mixtes » (emploi/études, emploi/retraite) y est plus importante que pour la moyenne nationale. C’est, en effet, pour ces populations (moins de 25 ans et plus de 55 ans) que le changement de définition est le plus sensible. 

	Cycle 2004-2008
	Taux de

chômage

localisé
	RP 2006 (Cycle)

	Paris
	9,0
	11,3

	Seine-et-Marne
	6,6
	9,3

	Yvelines
	6,2
	8,5

	Essonne
	6,2
	8,9

	Hauts-de-Seine
	7,4
	10,1

	Seine Saint-Denis
	11,2
	16,5

	Val-de-Marne
	7,8
	11,0

	Val-d'Oise
	8,3
	11,4

	Île-de-France
	8,0
	11,0

	France métropolitaine
	8,4
	11,1


Les taux de chômage proposés par le RP sont donc, en première lecture, nettement surestimés. L’ordre de grandeur de la surestimation est de plus de deux points. Cet écart, mesuré sur les données nationales, se retrouve, de même ampleur, s’agissant des données régionales. 

On peut induire qu’à des niveaux infrarégionaux (départements/communes), les "taux de chômage" estimés par le recensement de la population sont entachés d’un biais du même ordre. Au niveau départemental, le RP ne peut valablement être comparé qu’aux taux de chômage localisés. On constate que, de la même manière que pour l’EEC, pour chaque département, le RP 2006 surestime le taux de chômage localisé (établi comme une moyenne sur les 20 trimestres du cycle 2004-2008).  
Le calcul des taux de chômage à des niveaux géographiques plus fins pose une autre difficulté liée à la méthode de recensement elle-même. Le RP 2006 peut fournir - au moins en théorie - des chiffres à tous les niveaux géographiques concevables à partir de la brique de base (les IRIS-regroupements d’ilots pour des informations statistiques). Mais, compte tenu de l’étalement de la collecte sur les cinq années d’un cycle, les comparaisons entre deux territoires peuvent refléter des situations à des dates différentes. L’étalement de la collecte n’est pas un inconvénient lorsqu’il s’agit d’observer des caractéristiques assez stables dans le temps (comme le taux d’activité). 
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En revanche, il convient de prendre des précautions dans l’interprétation des variables conjoncturelles (c’est-à-dire des variables susceptibles d’une évolution rapide d’une année sur l’autre) ; c’est le cas notamment du taux de chômage pendant la période 2004-2008. Le graphique, ci-contre, établi pour l’Île-de-France, illustre cette difficulté. Les données du cycle (millésimé "2006") sont un lissage des données collectées pendant cinq ans. Des comparaisons entre des communes de moins de 10 000 habitants, qui porteraient sur des données collectées à des dates différentes ne seraient pas pertinentes.

Il y a donc lieu, en matière de comparaison, de s’en tenir à des analyses portant sur des territoires d’assez grande dimension. Une précaution supplémentaire consiste à se limiter à des analyses portant sur les structures et non sur les niveaux.

Effectifs salariés par âge : on dénombre environ 100 000 salariés de plus dans le RP que l’EEC en Île-de-France sur la période considérée. Cette surévaluation concerne les deux classes d’âge (15-24 ans ; + 55 ans) pour lesquelles les différences de concept jouent à plein.

Les structures de l’emploi par sexe sont parfaitement comparables dans les deux sources.

Tant pour les hommes que pour les femmes, le niveau de diplôme déclaré par les salariés est supérieur dans l’enquête Emploi que dans le recensement de la population. Parallèlement, la proportion de cadres est sensiblement plus faible dans le RP (26,5 %) que dans l’EEC (28,2 %). 

En matière de chômage, les comparaisons du RP et des données de Pôle Emploi (DEFM) sont pertinentes. Il convient de retenir la somme des catégories A+B+C.
Les deux populations des chômeurs au sens du recensement et des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle Emploi (DEFM) ne se recoupent que très imparfaitement. Pour autant, compte tenu de l’utilisation très fréquente des chiffres de la demande d’emploi (ces chiffres sont disponibles chaque mois à tous les niveaux géographiques à partir du niveau communal) pour estimer l’importance et l’évolution conjoncturelle du chômage au niveau local, cette comparaison apparaît nécessaire. 

	Recensement 2006
	649
	DEFM/RP
	Effectifs de chômeurs en milliers en Île-de-France

	DEFM catégorie A (moyenne)
	511
	78,7 %
	RP (cycle 2004-2008) ; 

DEFM (moyenne des mois de janvier sur le cycle)

	DEFM catégories A et B
	588
	90,5 %
	Demandeurs d'emploi tenus de faire des actes positifs de recherche d'emploi : sans emploi (cat. A), avec activité de durée réduite courte (cat. B) ; ou durée réduite longue (cat. C).

	DEFM catégories A, B et C
	695 
	107,1 %
	

	Rappel EEC (BIT)
	471 
	
	


Le tableau, ci-après, résume les décomptes des populations au chômage dans les diverses catégories des données de Pôle Emploi (demande d’emploi en fin de mois) et dans le recensement 2006. 

Le rapprochement des données du RP avec celles des catégories A, B et C présente une certaine pertinence.  A contrario, le nombre de chômeurs enregistrés dans la seule catégorie A est supérieur à l’évaluation du chômage au sens du BIT (EEC).

Cette hiérarchie générale des évaluations peut être analysée selon différents critères (âge, genre, diplôme) et notamment en fonction des territoires. Les différences notables des taux de couverture (DEFM-A/RP) constatées dans ces analyses, notamment au niveau des départements, s’expliquent pour une grande part par la structure de la population (moins de 30 ans, 30 à 50 ans, plus de 50 ans) et par les comportements d’inscription aux DEFM qui y sont attachés. Plus généralement, les distorsions observées dans la couverture des DEFM (en référence au RP) d’une population, d’une classe d’âge, ou d’un territoire à l’autre soulignent les inconvénients des sources à vocation administrative, ce qui relativise les comparaisons entre localités faites au travers de cette source DEFM. A l’inverse, le RP permet, dans les limites explicitées plus haut, des comparaisons plus systématiques - indépendantes des règles administratives - mais décalées de la mesure effective du chômage. 
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� Document de synthèse associé aux Actes de l’atelier méthodologique sur le recensement de la population organisé au sein du CRIES de juillet 2009 à mai 2010 (note n°896/CRIES du 23 mars 2011 accessible sur www.cries-idf.fr). 
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ageCS

		age		CS1		_TYPE_		_FREQ_		pop				age		CS1		_TYPE_		_FREQ_		pop

						0		4596		12,878								0		5955		16,630						29,508

				1		1		28		98						1		1		34		117						214

				2		1		382		1,069						2		1		869		2,471						3,540

				3		1		903		2,504						3		1		2372		6,613						9,118

				4		1		1096		3,075						4		1		985		2,850						5,925

				5		1		1819		5,063						5		1		685		1,738						6,802

				6		1		368		1,068						6		1		1010		2,841						3,910

		1				2		116		349				1				2		129		374				moins de 39 ans		724		2,678,980		0.03

		2				2		76		207				2				2		24		71				40-44 ans		278		708,597		0.04

		3				2		136		405				3				2		60		169				45-49 ans		574		657,688		0.1

		4				2		187		552				4				2		120		347				50-54 ans		899		607,060		0.1

		5				2		599		1,714				5				2		752		2,177				55-59 ans		3,891		458,947		0.8

		6				2		1075		2,937				6				2		1604		4,669				60-64 ans		7,606		114,590		6.6

		7				2		857		2,338				7				2		1392		3,851				65-69 ans		6,189		21,200		29.2

		8				2		1550		4,375				8				2		1874		4,972				plus de 70 ans		9,348		20,687		45.2

		1		2		3		1		3				1		2		3		10		30				total		29,508		5,267,749		0.6

		1		3		3		13		35				1		3		3		30		95

		1		4		3		32		99				1		4		3		33		101

		1		5		3		58		170				1		5		3		15		43

		1		6		3		12		42				1		6		3		41		105

		2		2		3		1		3				2		2		3		5		14

		2		3		3		5		12				2		3		3		5		13

		2		4		3		18		64				2		4		3		6		23

		2		5		3		47		117				2		5		3		2		4

		2		6		3		5		11				2		6		3		6		17

		3		2		3		4		7				3		2		3		5		15

		3		3		3		7		17				3		3		3		11		28

		3		4		3		35		100				3		4		3		13		37

		3		5		3		81		252				3		5		3		13		39

		3		6		3		9		29				3		6		3		18		49

		4		1		3		0		- 0				4		1		3		1		4

		4		2		3		6		15				4		2		3		10		27

		4		3		3		23		69				4		3		3		18		50

		4		4		3		61		180				4		4		3		23		75

		4		5		3		85		251				4		5		3		33		97

		4		6		3		12		37				4		6		3		35		94

		5		1		3		0		- 0				5		1		3		1		3

		5		2		3		23		71				5		2		3		60		180

		5		3		3		72		211				5		3		3		197		584

		5		4		3		215		598				5		4		3		176		514

		5		5		3		253		725				5		5		3		140		395

		5		6		3		36		108				5		6		3		178		501

		6		1		3		1		4				6		1		3		4		16

		6		2		3		68		189				6		2		3		262		778

		6		3		3		255		708				6		3		3		630		1,829

		6		4		3		295		791				6		4		3		261		778

		6		5		3		394		1,051				6		5		3		173		489

		6		6		3		62		194				6		6		3		274		778

		7		1		3		5		18				7		1		3		8		21

		7		2		3		102		282				7		2		3		246		703

		7		3		3		211		573				7		3		3		667		1,838

		7		4		3		173		452				7		4		3		208		560

		7		5		3		300		830				7		5		3		81		225

		7		6		3		66		184				7		6		3		182		503

		8		1		3		22		77				8		1		3		20		72

		8		2		3		177		498				8		2		3		271		724

		8		3		3		317		878				8		3		3		814		2,175

		8		4		3		267		791				8		4		3		265		761

		8		5		3		601		1,668				8		5		3		228		447

		8		6		3		166		463				8		6		3		276		793
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txchom

		pc		ID_ANNEE_COL		_TYPE_		_FREQ_		ich		act		ichp		actp		tchp		tch

		all		cycle		0		4156552		240240		2140602		649141.0484314		5916889.58861657		10.97%		11.22%

		all		2004		1		815991		51043		420595		137311.656861868		1166286.42553333		11.77%		12.14%

		all		2005		1		827714		51929		428390		141862.929445878		1195564.46177346		11.87%		12.12%

		all		2006		1		845741		50100		431847		134092.328850366		1187257.43922021		11.29%		11.60%

		all		2007		1		830823		45515		427874		122765.507589814		1179206.04998267		10.41%		10.64%

		all		2008		1		836283		41653		431896		113108.625683473		1188575.2121069		9.52%		9.64%

		petites		cycle		2		485380		18525		245345		74035.1009605913		980570.592254474		7.55%		7.55%

		petites		2004		3		96459		4043		48971		16332.8423965988		199002.904570924		8.21%		8.26%

		petites		2005		3		96715		4102		48863		16513.958857043		196895.210576563		8.39%		8.39%

		petites		2006		3		98175		3899		49764		15590		198726		7.84%		7.83%

		petites		2007		3		94156		3321		47961		13194.8997968305		190581.340233575		6.92%		6.92%

		petites		2008		3		99875		3160		49786		12403.3999101189		195365.136873412		6.35%		6.35%

		grandes		cycle		2		3671172		221715		1895257		575105.947470808		4936318.9963621		11.65%		11.70%

		grandes		2004		3		719532		47000		371624		120978.814465269		967283.520962409		12.51%		12.65%

		grandes		2005		3		730999		47827		379527		125348.970588835		998669.251196896		12.55%		12.60%

		grandes		2006		3		747566		46201		382083		118502.328850366		988531.439220205		11.99%		12.09%

		grandes		2007		3		736667		42194		379913		109570.607792984		988624.709749099		11.08%		11.11%

		grandes		2008		3		736408		38493		382110		100705.225773354		993210.07523349		10.14%		10.07%

		2004		0.00		8.21		12.65		0.00

		2005		0.00		8.39		12.60		0.00

		2006		7.55		7.84		12.09		11.65

		2007		0.00		6.92		11.11		0.00

		2008		0.00		6.35		10.07		0.00
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cycle 2004-2008 du RP2006




